
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le lundi 1er mai 2023 à 17 heures 15, à la salle des délibérations du 
conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Lyne Lefebvre, Jean-Marc 
Rochon, France Chenail, Stéphane Leduc, Normand Amesse, Patrick Rancourt, 
Jean-François Giroux et Sophie Sirois-Perras, sous la présidence de M. le maire 
Miguel Lemieux, formant la totalité des membres du conseil. 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Me Kim V. 
Dumouchel, greffière. 
 
 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte. 
 
 
 

 ORDRE DU JOUR DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil à prendre connaissance 
des points pour lesquels avis de convocation fut donné et dûment notifié à chacun. Il 
est constaté que l’avis de convocation a été expédié aux membres du conseil 
absents. 
 
L’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil municipal selon les 
sommaires décisionnels relativement à chacun des points de l’ordre du jour. 
 
 
 

2023-05-291 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN BAIL DANS LE CADRE D'UN TOURNAGE 
 
 
ATTENDU QUE la production d’une nouvelle télésérie intitulée « Sorcières », qui sera 
à l’affiche sur TVA prochainement, souhaite utiliser les espaces du 247, chemin 
Larocque aux fins de tournage; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un bail à intervenir entre Amalga Creations Tele 12 
inc et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield; 
 
VU la recommandation du Service des communications et des relations publiques 
d’autoriser la signature dudit bail; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un bail avec Amalga Creations Tele 12 inc relatif à la location du 247, 
chemin Larocque la période du 1er mai au 31 décembre 2023, pour la somme totale 
de 7 000 $, plus les taxes applicables, selon les modalités mentionnées audit bail; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, le bail précité, en y 
stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l'intérêt de la ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 

ADOPTÉ 



 

 
 
 

A-2023-05-020 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 209-34 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT 209 SUR LA TARIFICATION 
 
 
Mme la conseillère France Chenail donne avis qu’elle, ou un autre membre du 
conseil à sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le 
Règlement 209-34 modifiant le Règlement 209 relatif à la tarification de certains 
biens, services ou activités et établissant les modalités de dépôt d’une demande de 
révision de l’évaluation. 
 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 209-34 modifiant le 
Règlement 209 relatif à la tarification de certains biens, services ou activités et 
établissant les modalités de dépôt d’une demande de révision de l’évaluation. 
 
 
 

2023-05-292 CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AVEC L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 
RELATIVEMENT À LA NÉGOCIATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE DES 
COLS BLEUS 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la convention collective des cols bleus est échue depuis le 31 
décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil municipal de maintenir de bonnes relations de 
travail avec les cols bleus et de ne pas retarder le renouvellement de la convention 
collective; 
 
VU la recommandation de la direction générale relativement à l’octroi d’un mandat de 
négociation à l’UMQ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE MANDATER Madame Katerine Duguay de l’Union des municipalités du Québec 
pour la réalisation d’un contrat de gré à gré relatif à la négociation de la convention 
collective des cols bleus, selon les conditions mentionnées dans l’offre de service du 
20 avril 2023. 
 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Aucune personne ne manifeste le désir de s’exprimer lors de cette période de 
questions. 
 
  



 

 
 

2023-05-293 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 17 h 17, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE lever la séance extraordinaire du 1er mai 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
 

 
 
    
Miguel Lemieux, maire Kim V. Dumouchel, greffière 
 


